
         

 
COMPTE RENDU COMITE DIRECTEUR  

DU 03-04-2013 à 19h30 à Lyon. 

 
 
Présents : Catherine GROSSETETE- Bruno COPETTI –Franck LAMBOLEZ –Francis MAINARD - 

Jean Pierre GUILLAUME 
 

 
 
1 – Test Class Tri  

 

Plus de 50 jeunes ont participé à ce rassemblement encadrés par plus de 15 éducateurs. 

Il est dommage que certains clubs ne participent pas à cette animation. 

Encore un grand merci aux personnes qui se sont impliqués et au club de Tarare pour son 
accueil et son investissement et notamment Francis Mainard . 

Voir infos sur www.triathlon69.com 

Nous souhaitons bien sûr renouveler cette co-organisation pour les éditions 2013/2014 et 
attendons vos propositions. 

Impératif : 

Piscine bassin 25m au moins comportant au moins 3 lignes d’eau attribuées (durée à 
disposition=2h) 

Piscine 400m (tartan idéal) à proximité de la piscine (durée à disposition=2h) 

 
 

 
2 –Organigramme comité. 
 

Voir ci joint 
 

 

 
 
 

 
 



 
 

3 – CNDS Comité et clubs 
 
Le dossier comité a été déposé dans les temps et bien reçu. 

Un grand merci à Catherine, Pascal, Franck et Bruno pour la constitution de ce lourd 
dossier. 
Le comité (représenté par Franck et Bruno) participera à une réunion tripartite 

(CDOS-DDCS-Comité) pour l’étude des dossiers clubs le 16 avril à la DDCS. 
Seront étudiés les dossiers du CRV Lyon, Mach3, Oullins, Rillieux, Vaulx en Velin. 

Informations transmises par le CDOS : 
L’ASVEL et le TVSV n’ayant pas envoyé leur dossier au CDOS, ils ne pourront être 
étudié. 

Egalement, pour le dossier du TCML, le club n’ayant pas de N° agrément sport. 
 
 

 
4 – Election CDOS 

 

29 candidatures pour 25 postes. 
Franck Lambolez a été élu à l’unanimité (62 voix sur 62) .Toutes nos félicitations 

 

 
5– Aides aux clubs et aux organisateurs de triathlons jeunes 

 
Voir document ci joint 
 

 
6 – Cotisation club 
 

La demande de cotisation sera bientôt envoyée aux différents clubs de notre département. 
Pour rappel et sans aucune augmentation, le montant est de 50€ + 1€ par licencié année N-1. 

 
 
 

7 –Stage WE Comité. 
 
Voir www.triathlon69.com et bilan ci joint 

 
 

 
8 –Réunion USEP 
 

Franck en compagnie d’un délégué fédéral, d’un représentant la ligue RA a participé à 
une réunion qui constitue un premier pas vers l’USEP. 

 

 
 
 



 
 

 
 
 

9 –Formation secourisme. 
 
8 personnes ont participé à la formation PSC1. 

Les diplômes sont à disposition auprès de Bruno Copetti et seront en partie distribués 
à la réunion technique. 

Merci au formateur Jacky Court,à Nicolas Chaix pour l’organisation et au CRV Lyon 
pour le prêt du local. 
 

 
10 –Soirée remise des récompenses champions du Rhône et lauréats du challenge 
du CG69. 

 
Le samedi 16 ou 23 novembre à partir de 16h30 
Le lieu reste à définir. Nous attendons vos propositions (mail à lescopetti@wanadoo.fr) 

Impératif de proposer une salle d’au moins 100 personnes et une sono. 
Le comité participe à hauteur de 100€ pour le buffet apéritif. 
Les différents cadeaux sont à l’étude par JPierre Guillaume 

 
 

11 –Champions 2013. 
 
Les premières courses donnant le titre de champion du Rhône ont eu lieu. 

La liste des premiers champions est consultable sur le site du comité. 
www.triathlon69.com  
     

 
    A noter la présence du président de la ligue Rhône Alpes JM Grossetête à notre 
réunion. 

 
 
 

Fin de la réunion 22h30. 
 

 
 

 COMITE DU RHONE DE TRIATHLON 

 8 Rue Thevenet – 69004 LYON 
 Téléphone : 06.72.55.86.26  -  Adresse Email : lescopetti@wanadoo.fr 

 Adresse courrier : Chez Bruno Copetti 25 allée Claude Debussy 69230 St Genis Laval 



Organigramme Comité69 2013

Commissions Franck Pascal Bruno Catherine Hervé JPierre Francis I Francis M Youri

Président x

Vice Président x

secrétaire x

Vice secrétaire X

trésorier x

vice trésorier X

Actions

Soirée récompenses Communication X x

Sport en fête Communication X x x

Achat récompenses Communication x x

Class tri-top gones Technique x x x

WE famille Organisation X

Challenge CG/Champions Organisation x

Formation Technique x x

Calendrier/labels Organisation x

Site internet Communication x



Aides aux clubs et aux organisations
Fiche pratique

Ce  document  consolide  les  différentes  décisions  prises  par 
l'Assemblé Générale et le Comité Directeur du Comité du Rhône de 
Triathlon, en vigueur au 3 avril 2013.

Ces aides sont réservées aux clubs et organisations ayant participé 
à  la  dernière  Assemblée  Générale  et à  jour  de  leurs cotisations 
auprès du Comité du Rhône.

Aides aux organisations  

✔ Qui ? : le Comité du Rhône accorde une aide financière aux organisations de triathlons Jeunes agréés par la 
FFTRI. 

✔ Comment ? : l'organisation établit une facture à l'encontre du Comité du Rhône et y joint la copie d'une ou 
plusieurs facture(s) réglée(s) par l'organisation pour l'épreuve concernée, ainsi qu'un compte-rendu de la 
manifestation avec photos.

✔ Quand ? : l'ensemble de ces éléments doit parvenir au Comité du Rhône (3) avant le 31 décembre. Aucune 
aide pour l'année concernée n'est accordée au-delà de cette date.

✔ Combien  ? :  montant  maximum  fixé  annuellement  par  le  vote  du  budget  prévisionnel  en  Assemblée 
Générale (500 € en 2013).

Exemples sur la base du plafond d'aide fixé à 500 € en 2013

Facture(s) justificative(s) payée(s) 
par l'organisation

Facture établie par l'organisation à 
l'encontre du Comité du Rhône

Montant payé à l'organisation par 
le Comité du Rhône

500,00 € 500,00 € 500,00 €

1 000,00 € 500,00 € 500,00 €

300,00 € 300,00 € 300,00 €

300,00 € 500,00 € Demande rejetée (1)

1 000,00 € 1 000,00 € Demande rejetée (2)

Aide « vie des clubs »  

✔ Qui ? : le Comité du Rhône accorde une aide financière aux clubs du Rhône affiliés à la FFTRI.

✔ Comment ? : le club établit une facture à l'encontre du Comité du Rhône et y joint une ou plusieurs facture(s) 
réglée(s) par le club pour son fonctionnement lors de l'année civile concernée.

✔ Quand ? : l'ensemble de ces éléments doit parvenir au Comité du Rhône avant le 31 décembre. Aucune aide pour 
l'année concernée n'est accordée au-delà de cette date.

✔ Combien ? : montant plafonné au montant de la cotisation « Comité du Rhône » du club pour la saison concernée.

Exemples pour un club ayant réglé 100 € de cotisation

Facture(s) justificative(s) payée(s) 
par le club

Facture établie par le club à 
l'encontre du Comité du Rhône

Montant payé au club par le Comité 
du Rhône

100,00 € 100,00 € 100,00 €

200,00 € 100,00 € 100,00 €

50,00 € 50,00 € 50,00 €

50,00 € 100,00 € Demande rejetée (1)

200,00 € 200,00 € Demande rejetée (2)

(1) – Le montant facturé au Comité du Rhône est supérieur aux justificatifs joints.
(2) – Le montant facturé au Comité du Rhône est supérieur au plafond fixé.
(3) – Merci de privilégier l'envoi dématérialisé : lescopetti@wanadoo.fr et pascal.garcia@wanadoo.fr 

mailto:lescopetti@wanadoo.fr
mailto:pascal.garcia@wanadoo.fr


 

 

 

 

    

Date:9 et 10 février 2013 

Lieu: Hauteville(01) 

 

1/Préparation/Arrivée/Départ 

La préparation du stage s’est réalisée très 
facilement avec la personne coordinatrice de H3S.  

L’arrivée sur place s’est bien déroulé, nous avons 
pu immédiatement nous installer  

Lors du départ, aucun problème particulier.  

 

2/Centre d’hébergement/restauration   

H3S Hauteville 

 Une nouvelle fois, nous apprécions sa situation 
relativement centrale en Rhône Alpes, sa facilité 



d’accès et son adaptation à recevoir des stages 
sportifs.  

La qualité de la prestation semble avoir été 
appréciée par tous.  

 

3/Participants 

22 

Dont 3 jeunes,10 féminines,5 clubs représentés. 

2 encadrants 

 

4/Activités 

Samedi après- midi: Ski de fond en 2 groupes 

Au site de la Praille 

 

Dimanche matin :Biathlon(18 personnes) 

Ski de fond(4 personnes) 

Dimanche après-midi: Biathlon(12 personnes) 

Ski de fond (4 personnes) 

Raquettes (6 personnes) 

Au plan d'Hotonnes 



 

5/Conclusion 

 

Un stage apprécié par l'ensemble des participants 
et l’encadrement.  

Les 2 jours de stage ont défilé très vite. Les 
conditions étaient idéales (neige et soleil) 

Pour les prochains stages, il serait souhaitable de 
modifier les activités proposées. 

 


